
PLAN D’ACTION RÉGIONAL 
ATTRACTIVITE DES MÉTIERS DU SOIN 

ET DE L’ACCOMPAGNEMENT

DIRECTION DE L'APPUI À LA 

PERFORMANCE



OBJECTIFS FIXES

Il s’agit de définir et concerter des actions de portée régionale pour améliorer
l’attractivité des métiers du soin et de l’accompagnement, au profit des
métiers les plus en tension.

L’objectif de ce plan d’actions en construction est de :

- Recenser les dispositifs régionaux permettant d’améliorer la visibilité et
l’attractivité des métiers du soin et de l’accompagnement pour mieux les
faire connaître ;

- Faire converger la politique des acteurs institutionnels au profit des
employeurs du secteur sanitaire et médico-sociale ;

- Identifier les propositions et initiatives des acteurs et employeurs
permettant de compléter / alimenter le plan d’actions.

Avec une co-construction Etat (ARS/DREETS), Région, Pôle emploi
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Premier axe : Orientation et valorisation des métiers du secteur.

Faire connaître aux normands les métiers du soin et de 

l'accompagnement.

Deuxième axe : Formation initiale & formation continue.

Adapter l'appareil de formation aux besoins exprimés.

Troisième axe : Conditions et environnements de travail.

Améliorer l'attractivité des établissements pour les métiers du soin et de l'accompagnement 

et fidéliser les personnels.

Quatrième axe : Mobiliser et articuler les dispositifs régionaux et territoriaux d'appui au 

recrutement. 

Accompagner le vivier de recrutement et accompagner les structures employeuses dans leurs 

démarches.

Cinquième axe : partager des indicateurs de tension sur les métiers.

Mieux identifier les besoins dans les différents établissements et territoire.

Les  cinq axes du plan régional d’attractivité des métiers du soin et de l’accompagnement. 
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Un plan d’attractivité régional qui va s’inscrire dans le cadre du Conseil national de la refondation – volet santé.



-3 thèmes d’échanges dans les réunions territoriales :

*faire rentrer la prévention dans le quotidien des Français ;

*améliorer l’accès aux soins, partout et pour tous, pour les soins urgents ou non urgents ;

*mobiliser les leviers locaux d’attractivité pour les métiers de la santé

-Et des propositions des acteurs qui rejoignent les objectifs du plan régional :

*amélioration des conditions d’accueil des étudiants (en stage et en dehors du stage) ;

*développement de l’apprentissage ;

*prévenir l’isolement des professionnels par la coopération / la connaissance mutuelle des 
métiers de chacun ;

*meilleure gestion des carrières et de la qualité de vie au travail dans les structures de soins,

*…
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L’attractivité des métiers de la santé et des territoires au cœur des ateliers du CNR


